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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
F. Lecomte, colonel födöral; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;

Jules Dumur, capitaine fedöral du gönie.

N° 7. Lausanne, le 6 Avril 1868. XIHe Anne'e.

SOMMAIRE. —La prime suisse et les fusils americains. — Du nouvel
habillement. — A propos du nouvel armement. — Actes officiels.

LA PRIME SUISSE ET LES FUSILS AMERICAINS.

On a pu lire dans noire dernier numöro que le Conseil fedöral, en
date du 6 mars ecoulö, avait decerne une prime de 10 mille francs
ä la Societe industrielle de Schaffhouse pour le fusil ä repelilioa.Vet¬
terli, el une autre de 8 mille francs k M. le professeur Amsler de

Schaffhouse, pour le sysleme de transformation Millbank-Amsler. On

sait que ces recompenses, jusqu'ä concurrence d'une somme de 20
mille francs, elaient prevues par le concours ouvert en juillet 1865,
et dont l'appel a etö röpandu ä profusion en Europe et en Amerique,
par les soins des autorites föderales et de leurs consuls.

On se rappelle aussi que divers delais furent accordes aux soumis-
sionnaires, ä Ia demande de quelques-uns d'entr'eux, et qu'en fin de

compte il se prösenta au concours une vingtaine de modeles divers,
plus ou moins acceplables, sur lesquels un rapport detaille fut fait au
Departement militaire föderal par une commission technique nommee
ad-hoc et chargee de faire des propositions pour le nouvel armement
suisse.

Trois modeles americains entr'autres eurent Ia faveur speciale de
la commission, k savoir le Peabody, Ie Millbank et le Winchester, et
ils furent recommandös par eile.

Du premier on fut heureux, l'an dernier, au moment de l'orage
menacant du Luxembourg, de pouvoir promptement acheter 15 mille
exemplaires en Amerique, quoique sans autorisation des Chambres,
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et Ton est content de les avoir aujourd'hui sous la main, en atten-
danl les aulres Operations de fabrication et de transformalion, puisque
ce sont les seuls qui marchent convenablement.

Du second on tira, moyennant quelques modifications de M. Amsler,
qu'on dit generalement heureuses, le Systeme de transformalion connu
maintenant de nos soldats sous le nom de Millbank-Amsler et applique
ä nos Prelaz-Burnand, au fusil de chasseurs, au fusil de 1863 et ä la

carabine federale.
Enfin du troisieme, du Winchester, perfectionne par M. l'armurier

Vetterli, employe de la fabrique de Schaffhouse, on vient de faire
noire fusil de l'avenir, et pour le moment l'Amerique et la Suisse

seront les deux seuls pays munis de fusils ä repetition, l'Amerique
ayant le Spencer et le Henry-Winchester, et nous le Vetterli.

Or, pour en revenir ä la question des primes, et, tout en felicitant
MM. Vetterli, Amsler et la Societe industrielle de Schaffhouse de la

juste römunöralion aecordee ä leurs inlöressants et utiles travaux,
nous nous demandons s'il n'eüt pas ele convenable et equitable de

decerner aussi aux soumissionnaires officiels des modeles americains

sus-nommes, au moins ä MM. Winchester et Millbank, qui n'ont point
de commandes, un tömoignage de la reconnaissance de la Suisse, pour
la generosite et le desinteressement avec lesquels ils ont röpondu ä

nos pressants appels de 1865 et 1866 et sont venus apporter ä travers
l'Ocöan leurs produits ä notre concours.

Ils pouvaient craindre ä juste litre que la Suisse ne recompensäl
pas leur zele industriel d'une maniere bien brillante; mais ils tenaient
ä montrer neanmoins du bon vouloir ä la petite republique-sceur du

Vieux-Monde, pensant que celle-ci leur rendrait au moins justice et

les remercierait publiquement.
Nos trop confiants cousins americains peuvent craindre aujourd'hui

de s'etre trompes ä cet egard, et il paraitrait, d'apres le texte de la
döcision du Conseil federal que nous avons reproduit de la feuille
officielle, qu'on les a lotalement oublies dans la distribution des douces

recompenses, comme dans celle des simples remerciements.
Nous le regreltons sincerement pour notre pays; car de tels

procedös ne sont pas faits pour asseoir le bon renom de la Suisse ä l'ö-
tranger, surtout quand il s'agit d'affaires ä la fois commerciales,
industrielles et militaires, et que nos procedes tendent ä loser les

interets et le juste amour-propre d'un peuple republicain, avec lequel
le peuple suisse est desireux et fier d'entretenir des relations de bonne
amitie.

II existe en Amerique une institution remarquable, le Patent-Office,
et des juges speciaux, les palenl-boards, qui rendent assez promptement
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justice dans les conflits qui s'ölevent k l'occasion des brevets d'in-
venlion. Si les Americains ont bien su que nous manquions d'une
teile institution, ils ont pu d'autant mieux, et ä notre öloge, croire

que nous n'avions pas non plus les pratiques equivoques qui Ia

rendent necessaire. Quelques-uns toutefois hesiterent ä apporter leurs

produits nouveaux dans un pays sans brevet d'invenlion, et lorsqu'ils
s'informörent aupres des Suisses aux Etats-Unis des garanties qu'ils ren-
conlreraient contre les plagiats plus ou moins deguisös dont ils
pourraient souffrir, plusieurs de nos compatriotes, des Suisses de la vieille
röche, il est vrai, leur repondirent avec une sincere et chaleureuse
emotion : « Non, nous ne possedons point de patenl-office lä-bas, ni
de brevets d'invention; mais nous avons de meilleures garanties k

vous offrir: celles de l'antique probite suisse, de la traditionnelle
loyaute helvetique; elles cou vriront suffisamment les interets industriels
de la grande röpublique amöricaine. Vous avez affaire non avec des

particuliers, mais avec Ies reprösentants officiels de notre nalion. »

Sur cela les modöles americains nous sont arrivös. On sail comment
ils s'en retournent.

DU NOUVEL HABILLEMENT.

On öcrit de Berne au Journal de Geneve, en date du 19 mars:
Le Conseil fedöral s'est oecupe hier de l'habillement mililaire. Le

tölegraphe vous a döjä fait connailre en resume les decisions qu'il a

prises, mais je crois devoir revenir sur ce sujel pour plus amples
explieations.

1° La question de la coiffure n'a pas ete rösolue. Je crois bien
qu'il existe dans le Conseil federal une majorite en faveur du chapeau,
mais celle majorite a senti le besoin de faire quelque concession, et
eile a favorablement accueilli une proposition de la minorite, de ren-
voyer toute decision sur ce point jusqu'au moment oü des essais faits
dans les ecoles militaires et les camps sur un certain nombre de

soldats, auront demontre definitivement la superiorite de l'une des

deux coiffures qui sonten concurrence. Cette decision a l'avantage de

retarder la Solution d'une question un peu brülante, mais je ne pense

pas qu'elle change rien au resultat döfinitif. Quoi qu'il en soit, les
essais se feront avec le modöle de chapeau dit americain en feutre
noir, et avec deux modeles de casquettes; l'un de ces modeles vient
de Geneve et affecte la forme francaise, l'autre est allemand.

2° La cavalerie sera munie d'un bonnet de police en drap gris
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